PROVINCE DE QUEBEC
MRC NICOLET-YAMASKA
MUNICIPALITE DE SAINT-CELESTIN

Municipalité de

SAINT-
CELESTIN

AVIS PUBLIC

DEPOT DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE
FINANCIER SE TERMINANT LE 31 DECEMBRE 2024

Avis est par les présentes donné par la soussignée, que lors de la séance
du conseil municipal, qui se tiendra le 2 juin 2025 a 19 h 30, le rapport

financier de U'exercice financier se terminant le 31 décembre 2024, y sera
déposeé.

Donné a Saint-Célestin, ce 27°jour de mai 2025.
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Stéphanie Hinse
Directrice générale et greffiere-trésoriere




